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Presenter
Presentation Notes
Félicitations pour votre subvention de la FTO, et bienvenue au webinaire d’orientation des bénéficiaires de subvention!J’aimerais commencer en reconnaissant que nous nous trouvons sur le territoire traditionnel des peuples autochtones remontant à des générations. Je tiens à reconnaître le long passé des peuples des Premières nations et des Métis de l’Ontario, ainsi qu’à leur présenter nos respects aujourd’hui.  



 

 

 

 

Qu’en est-il après que votre demande de subvention a été approuvée? 

o Contrat de 
subvention 

o Maintien du 
contact 

o Soumission de 
rapports 

o Vérifications 

o Reconnaissance 

Presenter
Presentation Notes
Maintenant que votre demande a été approuvée, il est important de savoir ce qui doit être fait, de votre part et de la nôtre, avant, pendant et après le projet. Durant cette séance, nous allons traiter des sujets suivants : contrat de subvention, maintien du contact, soumission de rapports, vérification et reconnaissance.Bien que nous vous encouragions à prendre des notes sur ce qui vous semble important, cette présentation sera aussi disponible prochainement dans notre site Web pour que vous puissiez vous y reporter facilement.



    
 

     

  

   

  Signé et scellé - le contrat de subvention 

Le Contrat de subvention est un contrat à valeur 
juridique qui contient : 

o Les conditions de la FTO rattachées à votre subvention 

o Une Déclaration et des signatures d’autorisation 
o L’Annexe A, qui comprend les détails de votre 

subvention 

Presenter
Presentation Notes
Le Contrat de subvention est un contrat à valeur juridique entre votre organisme et la FTO. Il comprend :Les conditions de la FTOUne Déclaration Un endroit pour signer le contratL’Annexe A, qui comprend les détails de votre subvention.Il est important de noter que des changements au Contrat de subvention et à l’Annexe A peuvent être apportés seulement par écrit, et que les signatures des personnes autorisées du bénéficiaire et de la FTO seront requises. 



  
  

   
 

  
 

 

  

   

  
 

 

 
 

 

connaître Notre position - conditions 

Certaines conditions sont rattachées à chaque 
subvention de la FTO, notamment : 
o Utilisation des fonds de subvention 
o Maintien du statut d’admissibilité 
o Versement des fonds de subvention 
o Séance d’orientation obligatoire 
o Résultats et mesures de subvention 
o Soumission de rapports et surveillance 

de la subvention 
o Dossiers 
o Activités partisanes 
o Reconnaissance de la subvention de la FTO 
o Évaluation et vérification 
o Lois applicables 
o Assurances 

o Indemnisation 
o Résiliation 
o Acquisition de biens et services; 

distribution des éléments d’actif 
o Entente intégrale 
o Modification et renonciation 
o Attestation 
o Subventions d’immobilisations (pour les 

subventions aux seules fins 
d’immobilisations) 

o Absence de partenariat ou d’association 
o Incessibilité 
o Confiance de la FTO 
o Dissociabilité des dispositions 

Presenter
Presentation Notes
Le Contrat de subvention de la FTO comprend 23 conditions importantes. Assurez-vous de les lire et de les comprendre, parce que lorsque vous signez le Contrat de subvention, vous acceptez officiellement de les respecter. Un bon nombre de ces conditions constituent des engagements que les bénéficiaires prennent à l’égard de la FTO, par exemple : dépenser les fonds de subvention seulement aux fins pour lesquelles ils ont été accordés, chercher à obtenir le meilleur rapport qualité-prix lors d’embauche de personnel ou d’achat de biens, maintenir le statut d’admissibilité en règle, se conformer à toutes les lois applicables, ainsi que lire les politiques de la FTO et s’y conformer. En tant que bénéficiaire d’une subvention d’immobilisations, vous voudrez porter une attention particulière à la condition relative aux subventions d’immobilisations, vous renvoyant à la politique des subventions d’immobilisations dans notre site Web, qui traite d’assurances et de responsabilités, ainsi que du respect du code du bâtiment et des règlements administratifs.  Gardez aussi à l’esprit que toutes les activités liées à une subvention doivent se dérouler en Ontario. De plus, nous exigeons au moins deux devis pour tous les biens et services dont la valeur est supérieure à 10 000 $. La FTO pourrait demander ces devis à tout moment durant la subvention.D’autres conditions consistent en des mesures que vous devrez prendre, notamment : la reconnaissance publique de la subvention;la mesure des progrès et la soumission de rapports sur ceux-ci;la conservation des rapports, dossiers comptables et autres documents liés à la subvention durant au moins six ans après la subvention;la disposition de se soumettre aux vérifications de conformité aléatoires de la FTO, de son ministère ou du vérificateur général de l'Ontario. Enfin, les conditions précisent la manière dont la FTO agira dans certaines situations. Par exemple, si les progrès d'un bénéficiaire ne sont pas jugés satisfaisants, ou que l'organisme n'a pas respecté nos politiques ou conditions, ou n'a pas réussi à atteindre les résultats de subvention, les versements de la subvention pourraient être retenus ou on pourrait mettre fin à la subvention. La FTO peut aussi mettre fin à une subvention si des conditions du Contrat de subvention ne sont pas respectées.



   

  

  

   

     
  

 

DÉCLARATION 

o Participer à l’orientation 

o Lire et comprendre le Contrat de subvention 

o Fournir les renseignements bancaires exacts 

o Détenir les documents pour les subventions 
d’immobilisations 

o Suivre les procédures de la FTO concernant la 
réaffectation des fonds de subvention et la 
soumission de rapports 

Presenter
Presentation Notes
Seule une personne ayant l'autorité d’engager légalement l'organisme peut signer le Contrat de subvention. Par ce fait, cette personne atteste ce qui suit :Les bonnes personnes -- personnel du projet, membres de la haute direction ou du conseil d’administration – ont participé à ce webinaire d’orientation et ont lu et compris le Contrat de subvention ainsi que toutes les politiques de la FTO. L'organisme fournira les détails bancaires exacts dans son portail de subvention de la FTOPour les rénovations d'immobilisations, l'organisme conservera la preuve de propriété ou détiendra un bail d'au moins cinq ans pour l'espace à rénover, et il sera prêt à montrer ces documents si la FTO en fait la demande.Les procédures de la FTO concernant la réaffectation des fonds de subvention et la soumission de rapports sont comprises et seront suivies.



  
 

 

 

    
   

   
 

   

Savoir ce qu’on attend de vous - l'annexe A 

L’Annexe A comprend les détails importants de votre 
subvention, notamment : 
o Le montant approuvé et la durée de la 

subvention 
o Le nom de l’administrateur de programme qui 

surveillera votre subvention 
o Les détails concernant votre subvention 
o L'effet prioritaire lié à votre subvention 
o Le résultat de subvention et les mesures que 

vous avez accepté d'atteindre 
o Le budget de subvention approuvé 
o Le calendrier de versements et de rapports 

Presenter
Presentation Notes
Durant votre subvention, vous vous reporterez souvent à l’Annexe A, puisqu’elle contient tous les détails dont vous aurez besoin concernant votre engagement relatif à vos réalisations et à nos attentes à votre égard. Au haut de la page, vous verrez le nom de l’administrateur de programme affecté à votre subvention : gardez-le à portée de la main, car c’est la personne qui peut vous soutenir, répondre à vos questions et, au besoin, approuver et apporter des modifications au budget ou au calendrier des rapports.L’Annexe A comprend également :Le résultat de subvention et les mesures que vous devrez atteindre et sur lesquels vous devrez faire rapport.  Ils proviennent tous de votre demande. Le budget de subvention répartit le montant approuvé par catégorie budgétaire pour toute la durée de la subvention. D’ici la fin de la subvention, nous nous attendons à ce que vous ayez dépensé ces montants dans les catégories appropriées.Le calendrier de versements et de rapports qui vous indique quand les versements de subvention seront émis et quand les rapports seront exigés. Deux versements sont effectués pour les subventions d’immobilisations. Le premier versement (90% de la subvention) est émis au début du projet. Le dernier versement, ou la retenue de 10 %, est émis seulement après la réception d’un rapport final satisfaisant. Pour obtenir plus d’information, reportez-vous à la politique de la FTO intitulée Versement des paiements aux bénéficiaires. 



  

 

   

 
 

Signé et scellé – Le contrat de subvention 

Prochaines étapes 

o Confirmer le contact principal. 

o Confirmer la date de début du 
projet. 

o Signer électroniquement le 
Contrat de subvention dans les 60 
jours. 

Presenter
Presentation Notes
Vous devriez déjà avoir reçu un courriel de la FTO vous demandant de confirmer le contact principal pour votre organisme. Le contact principal est la personne qui a l'autorité d’engager légalement votre organisme, habituellement le président du conseil d’administration, le trésorier, le directeur général, ou dans le cas de municipalités, le maire, le greffier municipal ou le directeur municipal. Ce n’est pas nécessairement la personne qui mettra en œuvre le projet. Le contact principal doit répondre au courriel en donnant les renseignements requis le plus tôt possible. Vous devriez avoir déjà reçu un appel de votre administrateur de programme pour passer en revue les détails de votre subvention et confirmer la date de début de votre projet. Bien que vous ayez établi une date de début dans votre demande, certaines circonstances pourraient justifier un changement. Vous devriez vérifier la date de début de votre projet et la confirmer auprès de votre administrateur de programme.��Lorsque le nom du contact principal et la date de début du projet ont été confirmés, nous pouvons préparer votre Contrat de subvention. Une copie électronique du Contrat de subvention, préalablement signé par la FTO, sera envoyée par courriel au contact principal. Cette personne doit signer électroniquement le Contrat à la page de Déclaration et le retourner dans les 60 jours par voie électronique. Si la FTO ne reçoit pas le Contrat de subvention dans les 60 jours, il sera considéré comme étant non valide.Le conseil d’administration de votre organisme – ou dans le cas d’une collaboration, le conseil d’administration de l’organisme principal – est ultimement responsable de la subvention de la FTO. Voilà pourquoi il est important de s’assurer que le conseil d’administration, ainsi que les membres du personnel responsables de gérer la subvention et d’en faire rapport, connaissent bien le Contrat de subvention.



  
  

    
     

 

PREMIER VERSEMENT – renseignements banCAIREs 

Processus en deux étapes : 
1. ENTRER le nom de la banque et le numéro de compte de votre 

organisme, et téléverser un chèque annulé ou une lettre de dépôt 
direct de la banque. 

2. LIER les renseignements bancaires de votre organisme à la demande 
approuvée. 

La marche à suivre pour téléverser les renseignements bancaires est décrite dans 
le menu « Aide » du portail de subventions de la FTO. 

Appelez le Centre de soutien de la FTO au 1 800 263-2887 pour obtenir de 
l’aide. 

Presenter
Presentation Notes
Une fois que le Contrat de subvention aura été signé électroniquement par le contact principal et retourné à la FTO, vous devrez entrer vos renseignements bancaires dans votre portail de subvention afin que nous puissions déposer les versements de la subvention directement dans le compte de votre organisme.S’il s’agit de votre première subvention de la FTO, il est très important de vous rappeler que le processus se fait en deux étapes :La première étape consiste à entrer le nom de la banque et le numéro de compte de votre organisme pour cette subvention et à téléverser un chèque annulé ou une lettre de dépôt direct de la banque. Assurez-vous que le numéro du compte bancaire que vous entrez est le même que celui qui est inscrit sur le chèque annulé ou la lettre de dépôt direct – le personnel de la FTO n’est pas autorisé à corriger les erreurs. Des chiffres manquants ou des erreurs de frappe entraîneront un retard du versement des fonds.Les chèques temporaires (sur lesquels ne figurent pas le nom ni l’adresse de l’organisme) ne seront pas acceptés. Si vous n’avez pas de chèque, demandez à la banque de votre organisme une lettre de dépôt direct que vous pourrez télécharger, ou attendez de recevoir un chèque permanent.La deuxième étape consiste à lier les renseignements bancaires de votre organisme à la demande approuvée. Si vous avez déjà obtenu une demande de subvention et que vous bénéficiez d’une autre subvention de la FTO active, vous avez deux options : Vous pouvez utiliser le même compte bancaire qui a été enregistré pour la dernière subvention approuvée. Le compte devrait apparaître dans la liste et vous pourrez lier la nouvelle demande approuvée à ce compte.L’autre option est d’utiliser un compte différent pour votre nouvelle subvention approuvée. Pour ce faire, suivez les deux étapes décrites ci-dessus.  L’entrée erronée des renseignements bancaires est l’erreur la plus fréquente que nous observons lorsque nous tentons d’émettre le premier versement de subvention. Portez-y donc une attention particulière, et assurez-vous que vos renseignements bancaires sont exacts. Tant que les deux étapes mentionnées ci-dessus n’auront pas été suivies, nous ne pourrons pas effectuer votre premier versement. Pour obtenir des directives détaillées, reportez-vous au menu « Aide » de votre portail. En cas de problème, appelez notre Centre de soutien!



   
 

  
 

  

  

   

   
  

       
   

   

     
   

 

Maintien du CONTACT 

Nous voulons avoir de vos nouvelles… 
Centre de Si vous avez un problème technique soutien 

Vous aurez de 
Si vous devez modifier votre Administrateur nos nouvelles : 
plan de travail ou budget de programme 

o Si nous avons 
Si vous pensez ne pas pouvoir atteindre Administrateur des questions 
vos objectifs ou respecter les de programme échéances de vos rapports ou des 

préoccupations 
Si vous avez des questions ou Administrateur 
des préoccupations de programme 

Presenter
Presentation Notes
Comme la FTO se soucie autant que vous de la réalisation et de la réussite de votre projet, il est important que nos voies de communication restent ouvertes durant toute la subvention. Le Centre de soutien de la FTO est l’endroit où vous devez vous adresser pour tout problème technique lié à votre portail de la FTO et à l’accès à vos renseignements de subvention.Votre administrateur de programme est disponible pour répondre à vos questions et préoccupations, ainsi que pour travailler avec vous afin de résoudre tout problème lié à la mise en œuvre de votre projet ou au respect des conditions de votre Contrat de subvention.Nous savons que beaucoup de changements peuvent survenir entre le moment où vous faites une demande de subvention et le moment où vous vous mettez au travail. Cependant, avant de penser à apporter des changements à votre plan ou votre budget, rendez-vous à otf.ca et examinez les politiques pertinentes, particulièrement la politique Réaffectation des fonds de subvention.Les fonds d'une subvention peuvent être réaffectés seulement lorsqu'ils appuient directement la portée des résultats de subvention approuvés à l'origine.Bien qu’il y ait une certaine flexibilité pour réaffecter les fonds au sein des mêmes catégories budgétaires, il vaut mieux être prudent. Faites-nous d’abord part de tout changement, qu’il s’agisse de changements au sein des mêmes catégories budgétaires ou entre diverses catégories, afin de vous assurer que les réaffectations sont conformes à la politique de la FTO. Si vous pensez ne pas pouvoir atteindre les mesures de votre subvention telles que mentionnées dans votre contrat, informez-en votre administrateur de programme immédiatement.De la même façon, si vous croyez ne pas pouvoir soumettre le rapport final à la date prévue, communiquez avec nous avant que votre rapport soit en retard et expliquez-nous-en la raison; nous pourrions être en mesure de reporter votre date de soumission de rapport, selon les circonstances.  De plus, si votre subvention inclut une collaboration avec d’autres partenaires, l’organisme principal (donc vous, en tant que bénéficiaire de la subvention) est chargé de communiquer avec les partenaires de la collaboration.



 

     
  

  

 

 
 

soumission de RAPPORTS 

Comment? 
Un rapport final à la fin de la subvention 

Parlez-nous de ce qui suit : 
o Atteinte de la mesure de la subvention 
o Comment les fonds ont été dépensés 
o Les enseignements que vous avez tirés 
o Comment vous avez reconnu la FTO 
o Les bénévoles concernés, l’impact économique (ETP), 

les contributions financières et non financières 
o Vous devrez joindre des photos 

Presenter
Presentation Notes
Les bénéficiaires de subvention d’immobilisations doivent soumettre un rapport final à la fin de leur subvention.Dès que votre subvention sera activée, le formulaire de rapport final que vous devez remplir sera disponible dans votre portail de la FTO. La date d’échéance sera indiquée à cet endroit et à l’Annexe A de votre Contrat de subvention. Le rapport final vous donne l’occasion de nous faire part des enseignements que vous avez tirés de la mise en œuvre de votre projet et de nous dire ce que vous feriez différemment. De plus, ce rapport nous permet de suivre nos propres progrès vers la réalisation d’un de nos effets prioritaires. Nous vous demandons également des renseignements au sujet de ce qui suit :L’atteinte de votre mesure de subventionLa façon dont les fonds ont été dépensésLe nombre de bénévoles ayant pris part à votre projetLe nombre d’employés ou d’équivalents temps plein, y compris les entrepreneurs et les gens de métiers embauchés pour accomplir le travailTout soutien financier ou non financier que vous avez reçu en raison de la subventionLa façon dont vous avez reconnu la FTO et la couverture médiatique que vous avez reçue De plus, vous devrez fournir des photos de l’équipement ou des photos prises avant et après les rénovations. Notre système en ligne vous enverra un rappel vous avisant qu’un rapport doit être remis 30 jours avant l’échéance, ainsi que 15 et 30 jours après l’échéance. Voilà pourquoi il est très important de mettre à jour les coordonnées du contact principal et du contact du projet, si elles devaient changer durant la subvention.Si vous tentez de soumettre votre rapport final plus de 30 jours avant la date à laquelle il doit être soumis, communiquez avec votre administrateur de programme pour en parler, ou essayez de nouveau dans les 30 jours de la date d’échéance. Le système n’est pas configuré pour accepter les soumissions hâtives.  



  

    
 

     

    
        

 

   
 

   

 soumission de RAPPORTs – le Budget 

o Faites rapport seulement des fonds de la FTO dépensés durant la subvention. 

o Faites rapport des coûts réels, moins tous les coûts (y compris la TVH et les 
autres taxes) pour lesquels vous avez reçu un rabais, un crédit ou un 
remboursement ou êtes admissibles à ceux-ci. 

o Incluez des notes pour expliquer tout surplus ou déficit et toute réaffectation. 

o Les fonds excédentaires à la fin de la subvention doivent être retournés à la 
FTO conformément à la Politique sur la révocation d’une subvention et la 
récupération de fonds de subvention. 

o Lisez nos politiques d’admissibilité et de réaffectation des fonds de 
subvention. 

o Passez en revue la section Utilisation des fonds de subvention dans les 
conditions du Contrat de subvention. 

Presenter
Presentation Notes
Vous ferez rapport de votre budget en utilisant le Feuillet de travail financier de votre rapport final. Vous devez faire rapport seulement des fonds de la FTO dépensés durant la subvention. N’incluez pas les dépenses financées par d’autres sources.Faites rapport uniquement des dépenses réelles liées à votre subvention de la FTO, en déduisant les coûts (y compris la TVH et les autres taxes) pour lesquels vous avez reçu un rabais, un crédit ou un remboursement ou êtes admissibles à ceux-ci.Utilisez la section sur les notes pour expliquer tout surplus ou déficit et toute réaffectation. Rappelez-vous d’examiner notre politique intitulée « Réaffectation des fonds de subvention »  et de discuter au préalable des réaffectations avec votre administrateur de programme. Gardez à l’esprit que la FTO a prévu vos paiements de façon à ce que 90 % soient versés immédiatement, et que 10 % soient retenus jusqu’à ce que votre rapport final soit soumis, examiné et approuvé. Cela signifie que vous devrez prévoir la trésorerie de votre projet de façon à assumer la portion finale de 10 % des coûts du projet, afin que vous puissiez faire rapport de ces dépenses dans votre rapport final. Votre organisme devra assumer ces coûts de 10 % pendant que votre rapport sera examiné.Si vous avez des fonds excédentaires à la fin de votre subvention, le surplus devrait paraître dans votre Feuillet de travail financier. Le surplus sera déduit du montant retenu final de la subvention. Si le surplus est supérieur au montant retenu, vous devrez être prêt à retourner ce surplus à la FTO en nous envoyant un chèque, tel que le prévoit la Politique sur la révocation d’une subvention et la récupération de fonds de subvention.Si vous avez des questions au sujet du rapport budgétaire ou d’un surplus, communiquez avec votre administrateur de programme avant de soumettre votre rapport.�



  

    
   

        
     

  

  

soumission de RAPPORTs – Mesures de subvention 

Engagement d’atteindre des mesures de subvention 
précises 
o Des objectifs et des mesures ont été établis dans votre demande 

de subvention et sont indiqués dans votre Contrat de 
subvention. 

o Dans votre rapport final, vous devrez indiquer les progrès 
réalisés en vue d’atteindre les mesures liées au résultat de 
subvention que vous avez choisi. 

Presenter
Presentation Notes
TOUS les bénéficiaires se sont engagés à obtenir des résultats précis et doivent faire le suivi et faire rapport des progrès réalisés en vue d’obtenir les résultats de subvention. Ces résultats sont liés à des mesures de subvention, qui constituent une mesure quantitative de la réussite.Les objectifs et les mesures des résultats de subvention ont été déterminés par vous dans votre demande de subvention et font partie de votre Contrat de subvention. En voici quelques exemples : nombre de nouveaux projets de construction ou de rénovation, ou portion de nouvel espace ou de l’espace rénové (en pi2). En signant le Contrat de subvention, vous vous êtes engagé à atteindre l’objectif et la mesure indiqués.    Si, à n’importe quel moment durant la subvention, vous estimez que vous ne pourrez pas atteindre l’objectif ni les mesures, vous devez en discuter avec votre administrateur de programme. Si vous ne pouvez pas atteindre la mesure de subvention, la subvention pourrait être révoquée.



   
   

     
    

       
   

    
      

 
     

    

     
     

Derniers recours - révocation d'une subvention 

Quand on ne peut rien faire pour garder une subvention sur la bonne voie, le 
bénéficiaire ou la FTO peut en demander la révocation. 

La FTO peut révoquer une subvention si : 
o Un bénéficiaire ne respecte pas les politiques, les lignes directrices de programme 

ou le Contrat de subvention de la FTO, ou utilise les fonds de subvention à des fins 
contraires à ces derniers. 

o Un bénéficiaire n’est pas en mesure d’atteindre les résultats de subvention. 
o La subvention n’est pas terminée selon l’échéancier précisé dans le Contrat de 

subvention. 
o Des circonstances compromettent sérieusement la réalisation réussie de la 

subvention ou une saine gestion des fonds de subvention. 
o Des fonds de subvention ont été détournés. 

Pour obtenir plus d’information, reportez-vous à la Politique sur la révocation 
d’une subvention et la récupération de fonds de subvention de la FTO. 

Presenter
Presentation Notes
Nous voulons que les bénéficiaires de subvention réussissent et nous travaillerons avec eux pour résoudre toutes difficultés qui surviendront. Cependant, il arrive qu’on ne puisse rien faire pour garder une subvention sur la bonne voie, et il faut parfois reconnaître qu’une initiative n’est plus faisable. C’est alors qu’une subvention pourrait être révoquée.  Dans certains cas, les bénéficiaires eux-mêmes peuvent demander une révocation, soit parce qu’ils n’ont plus besoin des fonds de subvention, soit parce qu’ils se rendent compte qu’ils seront incapables de terminer les activités liées à la subvention. Cette situation pourrait découler de changements relatifs à la gestion ou aux activités de l’organisme, ou du fait que le plan du projet ne fonctionne tout simplement pas. La Politique sur la révocation d’une subvention et la récupération de fonds de subvention de la FTO précise les circonstances dans lesquelles la FTO déciderait de révoquer une subvention, y compris si :Un bénéficiaire ne respecte pas en grande partie les politiques et les lignes directrices de la FTO, ou les conditions du Contrat de subvention.Un bénéficiaire utilise les fonds de subvention à des fins contraires aux politiques et aux lignes directrices de la FTO, ou aux conditions du Contrat de subvention.  Un bénéficiaire n’est pas en mesure d’atteindre les résultats de la subvention.La subvention n'est pas terminée selon l'échéancier convenu. Des circonstances mettent sérieusement en péril l'achèvement de l’initiative ou la gestion des fonds de subvention.Les fonds de subvention ont été détournés.Que se passe-t-il alors? La FTO peut annuler les versements ou récupérer les fonds déjà versés, ou les deux. Sachez que la FTO prend la décision de révoquer une subvention seulement quand il s’agit de la meilleure solution possible, et qu’elle se réserve le droit de le faire si elle le juge approprié.Par ailleurs, la FTO tiendra compte des circonstances entourant une subvention révoquée si votre organisme tente de soumettre une nouvelle demande de subvention à la FTO. 



         
 

  

 

 

   
  

 

Assurance de la qualité – vérifications de la 
conformité 

Par la vérification de la conformité des bénéficiaires, on 
demande aux bénéficiaires de démontrer que : 
o La mesure a été atteinte, p. ex., photos, 

rapports, manuels, vidéos, inscriptions, 
bases de données, sondages, permis. 

o Les fonds de leur subvention ont été 
dépensés selon le budget de subvention 
approuvé, p. ex., grand livre, factures, 
devis, contrats, reçus, relevés bancaires. 

Presenter
Presentation Notes
La FTO est responsable des résultats qu'elle atteint et de l'utilisation des fonds qu'elle investit dans les organismes sans but lucratif de l'Ontario. En retour, tous nos bénéficiaires de subvention sont responsables de la manière dont ils utilisent les fonds de la FTO et des résultats qu'ils obtiennent grâce à ces fonds.  L'un des outils utilisés pour confirmer que les bénéficiaires respectent les conditions de leur Contrat de subvention est la Vérification de la conformité des bénéficiaires. Chaque année, la FTO vérifie la conformité d'au moins 10 % des subventions octroyées.Si votre subvention est choisie pour une vérification, on vous demandera de : Présenter des documents à l'appui de l’atteinte de la mesure que vous avez choisie dans la demande de subvention, et les renseignements financiers que vous avez fournis dans votre rapport le plus récent. Par exemple, si vous avez embauché un entrepreneur, nous nous attendrons à voir le devis, les factures et les documents relatifs aux paiements pour ce contrat. Nous nous attendrons aussi à ce que vous nous soumettiez les données expliquant la façon dont vous avez suivi votre mesure.Présenter une déclaration, signée par le contact principal de votre organisme,  indiquant que les renseignements que vous avez fournis sont exacts et complets.  Rappelez-vous que vous devez conserver tous les dossiers propres à votre subvention pendant six ans. 



   

  

   
 

  
   

     
  

    

  témoignage public - reconnaissance des subventions de la FTO 

Les bénéficiaires doivent reconnaître la FTO 

La Politique de reconnaissance de la FTO stipule que les bénéficiaires de 
subvention : 

1) Tiendront un événement de reconnaissance au début, au milieu ou à la 
fin de la subvention. 

2) Inviteront leur député provincial local et un représentant de la FTO. 
3) Incluront le logo de la FTO dans leur site Web. 
4) Reconnaîtront le financement dans tout document lié à la subvention, 

en ligne et dans les documents imprimés. 
5) Afficheront la plaque de la FTO dans un endroit public. 

Presenter
Presentation Notes
Vous devez reconnaître publiquement vos subventions de la FTO, puisque c’est un des moyens de maintenir les normes de responsabilité et de transparence les plus élevées en matière de distribution des fonds de la FTO. Il s’agit de fonds publics et nous devons aux Ontariens de leur dire comment cet argent est investi.  La reconnaissance est également une occasion de célébrer vos réalisations et de présenter le travail important que vous effectuerez pour bâtir une communauté plus solide et dynamique. Notre Politique de reconnaissance – que vous trouverez à otf.ca – indique clairement que tous les bénéficiaires de subvention doivent tenir un événement de reconnaissance à un moment donné durant leur subvention. La FTO demande aussi à tous les bénéficiaires de faire ce qui suit : Utiliser le logo de la FTO dans tout le matériel en ligne, imprimé, visuel ou audiovisuel, qui est directement lié à leur subvention. Placer le lien menant à otf.ca quand ils affichent le logo de la FTO dans leur site Web.S’assurer de mentionner leur subvention de la FTO dans des entrevues avec les médias portant sur le travail qu’ils effectuent grâce à leur subvention, lors d’événements publics liés à leur subvention et dans les médias sociaux.Afficher la plaque qu’ils recevront de la FTO à un endroit visible dans leurs locaux. Rappelez-vous que puisqu’on vous demandera de faire état de toutes les activités de reconnaissance et de toute la couverture médiatique dans votre rapport final, il est important d’assurer un suivi et de conserver des copies de vos communiqués de presse, d’articles de journaux, etc. Il est bon de penser tôt au moment et à la façon dont vous souhaitez reconnaître votre subvention de la FTO. Cependant, nous vous demandons de ne pas faire part de la nouvelle de votre subvention au public, dans un communiqué de presse ou dans les médias sociaux, avant que la FTO et le Ministère en aient fait l’annonce. Votre administrateur de programme vous fera savoir quand vous pourrez faire l’annonce publique de votre subvention. 



     
 

     

  
 

     

     

  témoignage public - reconnaissance des subventions de la FTO 

Quatre points dont il faut se souvenir lors de la planification 
de l’événement de reconnaissance de votre subvention 

o Consultez la Boîte à outils pour les relations publiques avant de 
communiquer avec la FTO. 

o Avisez au moins trois semaines à l’avance la FTO et votre 
député provincial local de l’événement de reconnaissance de 
votre subvention pour des besoins pratiques. 

o Invitez la FTO et votre député provincial local en même temps. 

o Incluez le « qui, quoi, pourquoi, quand, et où » dans votre 
invitation. 

Presenter
Presentation Notes
Quand vous serez prêt à reconnaître votre financement de la FTO, consultez la Boîte à outils pour les relations publiques que nous avons affichée dans notre site Web. Ensuite, communiquez avec votre responsable des relations publiques pour lui exposer votre idée d’événement de reconnaissance de la subvention : il pourrait s’agir d’un événement indépendant ne durant pas plus d’une heure, ou vous pourriez ajouter la reconnaissance de la FTO à quelque chose que vous faites déjà, comme un festival, une soirée d’appréciation des bénévoles, une assemblée générale, des compétitions sportives, un événement portes ouvertes, ou autres réunions ou événements publics auxquels un auditoire sera présent, ou auxquels le député provincial participe régulièrement.Tous les bénéficiaires doivent communiquer un préavis d’au moins trois semaines. Sachez qu’un préavis plus court pourrait entraîner un manque de représentation de la FTO ou du député provincial, ainsi qu’un manque de temps permettant de vous aider à respecter les exigences relatives à l’événement de reconnaissance de votre subvention.Rappelez-vous que lorsque l’Assemblée siège, les députés provinciaux ne sont pas disponibles du lundi au jeudi durant la journée. Il peut leur être aussi difficile de réserver certains soirs de ces journées. Si votre calendrier vous le permet, il est préférable de prévoir votre événement un vendredi. N’attendez pas la dernière minute pour tenir l’événement de reconnaissance de votre subvention – nous ne souhaitons pas que vous ayez un problème de temps si l’événement devait être repoussé et que la date de soumission de votre rapport final devait approcher.Qui devrait être présent? Comme nous sommes un organisme du gouvernement de l’Ontario, nous vous demandons d’inviter votre député provincial local et la FTO bien sûr! Assurez-vous de mentionner qu’il s’agit d’un événement pour reconnaître ou annoncer votre subvention de la FTO.Une autre personne qu’il est important d’inviter à l’événement est un bénévole de la FTO. Nos bénévoles font les recommandations pour nos subventions et aiment bien avoir l’occasion de voir votre travail concret. Nous ferons de notre mieux pour que l’un d’eux soit présent – sachez cependant que cela est parfois impossible.Lorsque vous inviterez votre député provincial et la FTO, mentionnez qu’il s’agit d’un événement pour reconnaître ou annoncer votre subvention de la FTO. Lorsque vous enverrez votre invitation à la FTO, précisez le numéro d’identification de votre subvention et confirmez que vous avez reçu votre plaque de la FTO. Le numéro d’identification est particulièrement important si vous faites partie d’une collaboration ou si vous avez plus d’une subvention en cours.��



 

    

      

       
      

     

      

  témoignage public - reconnaissance des subventions de la FTO 

Les responsables des relations publiques de la FTO 
examinent et approuvent le matériel de 
reconnaissance lié à votre subvention : 

o Communiqués de presse et avis aux médias 

o Détails sur les événements de reconnaissance de la 
subvention : logistique relative à l’événement, ordre du jour et 
réponses aux questions concernant l’invitation à votre député 
provincial 

o Toute ébauche de matériel promotionnel qui inclut le logo de 
la FTO 

Presenter
Presentation Notes
Nous sommes là pour vous aider!Comme il peut être compliqué de savoir comment et quand utiliser notre nom et notre logo, consultez-nous d’abord. Par exemple, nous vous encourageons à les utiliser dans votre site Web et dans tout matériel lié à votre subvention, mais à ne pas les afficher sur vos lettres à en-têtes et vos cartes de visite, ou encore dans vos signatures électroniques ou offres d’emploi.Nous vous demandons aussi de nous envoyer pour approbation les ébauches de vos brochures, dépliants, t-shirts ou tout autre article qui incluront le nom et le logo de la FTO. Vous devrez préparer un avis aux médias avant l’événement de reconnaissance de votre subvention, ainsi qu’un communiqué de presse à envoyer ou distribuer le jour de votre événement. Envoyez vos ébauches d’avis aux médias à votre responsable des relations publiques pour qu’il les examine, et nous serons heureux de vous obtenir une citation de votre député provincial local.Par ailleurs, nous avons du ruban et des ballons de la FTO que nous offrons gratuitement. Assurez-vous de nous préciser à l’avance le matériel que vous souhaitez utiliser afin que nous ayons le temps de vous le faire parvenir – et, lorsque vous le recevrez, envoyez-nous simplement un courriel pour nous confirmer que vous l’avez reçu!Nous aimerions aussi que vous nous confirmiez que vous avez reçu votre plaque de la FTO, qui sera émise bientôt. Si vous ne l’avez pas reçue d’ici le mois prochain, veuillez nous le faire savoir.



  

    

témoignage public - reconnaissance des subventions de la FTO 

Visitez le site Web de la FTO et cliquez sur Vous avez déjà une 
subvention? 

Presenter
Presentation Notes
Vous trouverez des ressources dans otf.ca qui vous aideront à reconnaître et promouvoir votre subvention. À la page d’accueil, cliquez sur « Vous avez déjà une subvention? », ce qui vous mènera à tout ce dont vous aurez besoin : Coordonnées du responsable des relations publiques affecté à votre régionNotre Boîte à outils pour les relations publiques offre un survol de la façon de tenir un événement de reconnaissance d’une subvention de la FTO! Cette ressource a été élaborée à partir de nombreuses questions pertinentes qui nous ont été posées. Elle contient :En quoi consiste la tenue d’un événement et quelles sont les étapes à suivreLes types d’événements de reconnaissanceUn lien vers le calendrier des travaux législatifs pour savoir quand Queen’s Park siègeQui inviter, quand transmettre l’invitation et la meilleure façon d’inviter les dignitairesDes conseils sur la rédaction d’avis aux médias, de communiqués de presse et d’ordres du jourOù placer le logo de la FTO et où on ne doit pas utiliser le logoCertaines de nos questions le plus fréquemment poséesVous trouverez notre Guide d’utilisation du logo et un choix de logos téléchargeables en divers formats. Si vous souhaitez vous procurer une copie de cette présentation, elle sera aussi disponible dans notre site Web (montrez où).Enfin, et surtout, en cas de doute, communiquez avec votre responsable des relations publiques. Nous sommes là pour vous aider!



    

Questions? 

Centre de 
soutien 

1 800 263-2887 | otf@otf.ca 

Presenter
Presentation Notes
Nous vous avons communiqué beaucoup d’information à assimiler, et nous vous remercions d’avoir été si attentifs.Nous allons maintenant répondre à toute question que vous pourriez avoir.
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